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ture d'un crédit supplémentaire de 35 millions de francs pour la poursuite

des travaux entrepris en vue de la correction des eaux du Jura.
Au cours de la session qui vient de s'achever, les Chambres, on le sait,
ont voté des crédits énormes pour la mise en œuvre des premiers
grands travaux destinés à l'amélioration du réseau routier national.

Dans le secteur privé, on procède à des investissements importants,

non seulement dans les machines, mais également dans la
construction d'installations nouvelles. Durant le quatrième trimestre de
l'année 1959, on comptait 690 projets de construction de fabriques de
plus que pendant la période correspondante de 1958, soit un accroissement

de 18 %.
Toute cette activité témoigne non seulement d'une conjoncture

réjouissante, mais a pour conséquence de stopper littéralement le
chômage — jamais encoi'e le chômage n'a été si restreint en Suisse que
durant l'année écoulée — ce qui provoque d'heureux effets sur le marché

du travail et plus généralement sur le revenu des salariés, qui s'est
sensiblement accru.

Mais paradoxalement, en dépit d'une conjoncture aussi favorable,
les bourses fléchissent depuis le début de l'année et l'ambiance générale

est empreinte de réserve sur le marché des actions. Influencées
sans doute par les nouvelles défavorables en provenance des mines
d'or d'Afrique du Sud, les bourses françaises, anglaises et belges subissent

des baisses sensibles. En Allemagne, les échanges sont modestes
et la tendance irrégulière. Chez nous, deux compartiments se sont
particulièrement mis en évidence au cours de ces derniers jours, les
banques et les chimiques. Les industrielles progressent, mais les étrangères

pâtissent d'une certaine défaveur. A Wall Street, l'ambiance
générale dépasse par contre la simple réserve. Les valeurs s'effritent
dans des proportions inquiétantes. A l'exception de certaines électroniques,

qui demeurent les vedettes incontestées du marché, les aciéries,
les pétroles, les caoutchoucs, les chemins de fer et l'aviation sont en
baisse.

Enfin, l'économie européenne est aujourd'hui beaucoup moins
dépendante de celle des Etals-Unis, et les efforts d'intégration
commencent à porter leurs fruits. Cette constatation démontre aussi qu'à
l'avenir, notre adhésion à l'Association européenne de libre-échange,
ne peut que nous être profitable.

ORGANES DE L'ADIJ
Président : F. Reusser, Moutier — Secrétaire : R. Steiner, Delémont

Caissier : H. Farron, Delémont

Rédaction du bulletin : Responsables MM. F. Reusser et R. Steiner
Administration du bulletin et publicité : R. Steiner, Delémont
Comptes de chèques postaux : caisse générale Delémont, IVa 2086 ; pour abonnements

: R. Steiner, Delémont, IVa 3250. - Tél. : président : 032/6 40 07 ; secrétariat :

066/225 81 ou 215 83 ; caissier : 066/214 37. Abonnement annuel : 8 fr. Le numéro : 1 fr.
Les reproductions de textes ne sont autorisées qu'avec indication de la source

9(î


	[Impressum]

